
CDAS du 5 MARS 2021

Le CDAS se tient en audio conférence 
A 10 heures Monsieur MONTMUREAU vérifie que le quorum est atteint.
Il désigne FO en tant que secrétaire adjoint de séance.

L'ordre du jour porte sur 6 points. 

1°  Approbation à l'unanimité du PV du CDAS du 24 septembre 2020 et de la séance du 20
octobre 2020

2° BUDGET 2020

La sortie à Saumur pour les retraités a pu être maintenue.

Celle pour les actifs, au Zoo de Doué la Fontaine prévue pendant les vacances d’automne a été
annulée en raison du contexte sanitaire.

La sortie actif et retraité pour la cinéscénie de Puy du Fou n’a pu avoir lieu en 2020.

L’arbre de noël 2020 a également été annulé.

Le budget 2020 non consommé suite à ces annulations a été réorienté :
- une carte cadeau famille d’un montant de 30 € a été distribuée à 241 familles en décembre 2020
- un acompte de 1 500 € pour la cinéscénie du Puy du Fou pour 2021 a été versé aux Voyages
Bertrand 
-  des  reports  ont  également  été  effectués  pour  les  prestations  psychologues  et  avocat  pour  un
montant de 844 €

L’ensemble de ces mesures de gestion a permis de consommer 32 819 € sur un budget 2020 de
32 901 €.

L’ensemble des organisations syndicales a salué l’investissement de la déléguée départementale de
l’Action Sociale, Jany Montigaud.

3° Présentation de la note d’orientation 2021

M. MONTMUREAU  a présenté la note d’orientation pour l’action sociale 2021.
Le montant des crédits aloués à la politique ministérielle d’action sociale pour 2021 s’élève à 109
M€ ce qui représente 1,7% de la masse salariale.

Des discussions sont en cours afin de rénover l’action sociale :
- la gouvernance des opérateurs associatifs (EPAF, ALPAF, ATSCAF, AGRAF) : l’objectif est de
coordonner ces opérateurs afin de proposer des prestations répondant aux nouvelles attentes des
agents
- les prestations : vérifier que les prestations répondent aux attentes des agents
- le parc de résidences de vacances confié à l’EPAF : la baisse de fréquentation des résidences
conduit à s’interroger sur les évolutions à mener concernant l’offre actuelle



- le réseau de l’action sociale : les difficultés de fonctionnement conduisent à revoir l’organisation
actuelle.

Ces orientations ne doivent cependant pas être l’occasion pour le ministère de réduire les budgets et
les effectifs sous prétexte d’améliorations ou de réorganisations.
Les représentants FO en CNAS y sont attentifs.

4° BUDGET 2021

Compte tenu du contexte sanitaire et des incertitudes, le budget prévisionnel 2021 est susceptible
d’évoluer au cours de l’année.

Le budget local est de 31 257 €.
Le budget 2021 bénéficie du report de l’année 2020 à hauteur de 3 094 €.

La tradionnelle galette pour les retraités n’a pu avoir lieu cette année.

Le voyage EPAF à Saint LARY pour les retraités est programmé pour la semaine du 11 au 19
septembre 2021.

La sortie pour la cinéscénie de Puy du Fou est programmée pour le 28/08/2021.

L’arbre de noël est prévu pour le 8 décembre 2021 à la salle de la Passerelle à Nouaillé-Maupertuis.
C’est le cirque Octave Singulier qui assurera le spectacle.
Le montant des cartes cadeaux sera de 30 € pour les 0-14 ans et de 20 € pour les 15-17 ans.

Concernant les sorties pour les actifs (zoo de Doué La Fontaine) et les retraités, un groupe de travail
se réunira courant avril.

Certains bénéficiaires de cartes cadeaux noêl ont été oubliés. Cet achat complémentaire s’élève à
260 €.

5° Point sur la restauration collective

M. MONTMUREAU a fait un point sur la restauration collective.
Pour la DDFIP, les consignes sanitaires sont correctement  appliquées  avec la mise en place de
plusieurs services et des mesures de distanciations strictes.

6° Questions diverses

La question des espaces café a été abordée.
M. MONTMUREAU a rappelé que la plus grande vigilance doit être apportée lors de ces moments
afin de ne pas créer de clusters.

Vos représentants FO FINANCES en CDAS


